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Dans  le  cadre  des  manifestations  du  mois  de  l’emploi  et  du  développement  régional 

organisée  par  le  Ministère  de  la  Formation  Professionnelle  et  de  l’Emploi  du  12  au  30 

Septembre 2011, le Ministère du Transport organise, sous le patronage de M. le Ministre du 

Transport  et  en  coordination  avec  les  différentes  parties  prenantes,  une  journée  sous  le 

thème « perspectives de l’emploi et du développement régional dans le secteur du transport 

et de la logistique », et ce le mercredi 28 Septembre 2011 au CEPEX.  

La conférence verra la participation des services du Ministère du Transport, des entreprises 

publiques  et  privées  agissant  dans  le  secteur,  de  la  société  civile,  de  la  branche 

professionnelle, d’instituts de  l’enseignement supérieur et de  la  formation professionnelle 

spécialisés dans le domaine du transport et de la logistique, etc...  

De part son importance pour réunir les parties concernées par l’emploi et le développement 

régional dans  le secteur du transport et de la  logistique, cette manifestation a notamment 

pour objectifs de : 

‐ mettre en exergue les opportunités qu’offre le secteur du transport et de la logistique 

en  matière  de  promotion  de  l’emploi  et  du  développement  régional  à  travers  la 

présentation  de  la  stratégie  de  développement  du  secteur,  des  grands  projets 

d’infrastructures  et  des  perspectives  d’emploi  en  relation  avec  les  métiers  du 

transport et de la logistique ; 

‐ stimuler  la création de postes d’emploi à travers la sensibilisation et  l’implication du 

secteur privé à l’effort national déployé à cet effet ; 

‐ présenter le dispositif de formation dans le domaine du transport et de la logistique et 

sa capacité à répondre aux besoins des investisseurs et des opérateurs du secteur. 

Par ailleurs, cette manifestation sera l’occasion pour les opérateurs du secteur de présenter 

leurs programmes et intentions de recrutements pour les années 2011, 2012 et 2013 et de 

signer  des  conventions  de  partenariat  entre  certains  de  ces  opérateurs  et  l’Agence 

Nationale pour l’Emploi et le Travail Indépendant (ANETI). 

En  marge  de  la  manifestation  « Septembre,  mois  de  l’emploi  et  du  développement 

régional »,  le Ministère  du  Transport  organise  un  concours  pour  la  sélection  du meilleur 

projet de création d’entreprise dans le domaine du transport et de la logistique notamment 

en  fonction  de  son  potentiel  d’emplois.  Les  résultats  de  ce  concours  seront  annoncés  au 

cours de la conférence du 28 Septembre 2011. 
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République Tunisienne  
Ministère du Transport 

*** 
Le concours « Meilleur projet de création d’entreprise dans le domaine 

du transport et de la logistique » 
 

Règlements 
 

I. Objet du concours 
 

En marge de la manifestation « Septembre, mois de l’emploi et du développement 
régional », le Ministère du Transport organise un concours pour la sélection du meilleur 
projet (nouveau projet) de création d’entreprise dans le domaine du transport et de la 
logistique notamment en fonction de son potentiel d’emplois.  
 
II. Candidats 
 

Peuvent participer à ce concours les jeunes tunisiens diplômés de l’enseignement 
supérieur et de la formation professionnelle.  
 
III. Critères de sélection 
 

La sélection des projets se fera sur la base des critères suivants: 
- Potentiel d’emplois (critère principal) : 50%. 
- Région d’implantation du projet (priorité aux régions de l’intérieur du pays), 

opportunité, facteur d’innovation, originalité, autres facteurs en cohérence avec la 
stratégie nationale en termes d’emploi et de développement régional : 50%. 

 
IV. Modalités de participation 
 

Les candidats doivent adresser leurs fiches de candidature (page 2) en format WORD 
ou PDF – 02 pages au maximum – par courrier électronique à l’adresse 
suivante ridha.arjoun@mt.gov.tn au plus tard le 26-09-2011.  
  
V. Annonce du résultat 
 

Les résultats de ce concours seront annoncés au cours de la conférence du 28 
Septembre 2011. 
 
VI. Prix symboliques offerts aux candidats sélectionnés 
 

- Les 03 premiers candidats auront un prix symbolique consistant en 02 billets de 
voyage à destination d’un pays européen, à bord de l’un des navires de la CTN ou de 
l’un des avions de TUNISAIR ; et 

- L’assistance et l’accompagnement des candidats sélectionnés au cours de la 
concrétisation de leurs projets si ceux-ci passent à la phase de réalisation.  
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Fiche de candidature 
 

- Candidat : 

- Nom et prénom : 

- Date de naissance :  

- Adresse :  

- N° de téléphone : 

- E-mail : 

- Présentation du projet : 

 

- Région d’implantation du projet : 

 

- Composantes du projet (Infrastructures, Equipements, Logiciels, …) : 

 

- Coût estimatif de l’investissement (par composante et global) : 

 

- Durée estimée de réalisation : 

 

- Idée sur l’opportunité et les motivations : 

 

- Estimation du nombre d’emplois à créer : 

 

N.B. 

- Joindre copie de la CIN et du diplôme. 
- Si le candidat ne se conforme pas aux règlements et aux indications de la fiche 

de candidature ou s’il n’est pas joignable au moment où le jury le contacterait, sa 
candidature est éliminée d’office quel que soit le motif.  

- Le projet ne doit pas avoir fait l’objet de candidatures à d’autres concours.   
 


